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Alors que les assemblées générales des associations peuvent avoir lieu jusqu’en juin selon les habitudes, le
Conseil d’Etat peut-il nous préciser pourquoi le délai de dépdt des déclarations d’'impét pour ce genre de structures
est fixé a fin février ? Une demande de délai est pratiquement obligatoire, vu les forces de travail bénévoles a
disposition, et elle colte au minimum 25 francs, alors que la méme demande est gratuite pour les personnes
physiques jusqu’en avril. Pourquoi cette différence ?
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